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Afin d’aider la République 
du Congo dans la collecte, le 
traitement et la diffusion des 
données sanitaires, le bu-
reau pays de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) 
a fait un don de matériel in-
formatique au ministère de 
la Santé et de la Population.
Selon le ministre de la San-
té, Gilbert Mokoki, ce maté-
riel permettra de renforcer 
la numérisation du proces-
sus, notamment des dis-
tricts sanitaires du Pool, du 
Kouilou, de Brazzaville, de 
la Likouala, de la Sangha, 
de la Cuvette, de la Cuvette-
Ouest et des Plateaux où la 
gestion des données pose 
problème.
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SANTÉ PUBLIQUE

L’OMS renforce la collecte d’informations 

des districts sanitaires

La remise symbolique du matériel informatique

MILIEU RURAL

L’Unicef  accompagne  
le Congo en matière d’eau  
et d’assainissement

Le Fonds des Nations unies pour l’en-
fance (Unicef) entend apporter un sou-
tien technique et financier à la Répu-
blique du Congo à travers le ministère 

de l’Energie et de l’Hydraulique.
L’appui de cette agence onusienne a 
été évoqué hier au cours d’un échange 
entre le ministre en charge de l’Hydrau-
lique, Honoré Sayi, et la représentante 
de l’Unicef au Congo, Chantal Umutoni. 
Il portera notamment sur l’amélioration 
des conditions d’accès à l’eau et à l’as-
sainissement en milieu rural
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PAIX ET SÉCURITÉ EN AFRIQUE CENTRALE

Brazzaville accueillera 
une réunion des envoyés 
spéciaux de l’ONU
Les conseillers et envoyés spéciaux du se-
crétaire général des Nations unies, les di-
recteurs régionaux ainsi que les coordon-
nateurs résidents du système des Nations 
unies en Afrique centrale se réuniront du 

1er au 2 février à Brazzaville.
Il s’agira, au cours de ces assises, de faire le 
point de leurs agendas et programmes liés 
aux questions de consolidation de la paix, la 
sécurité et le développement de l’Afrique.

CAN 2021

Des affiches alléchantes 
pour les quarts de finale
Des affiches alléchantes en quarts de finale Après 
l’élimination mercredi de la Côte d’Ivoire et du 
Mali, on connaît désormais les affiches des quarts 
de finale de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 
Cameroun 2021 qui s’annoncent alléchantes. Pays 
hôte de la compétition, le Cameroun accueillera en 
premier la Gambie, petit poucet de cette édition 
avant le duel Burkina Faso – Tunisie.  La journée 
du 30 janvier, quant à elle, prévoit une confron-
tation maghrébine entre le Maroc et l’Egypte. Le 
Sénégal sera, pour sa part, aux prises à la Guinée 
équatoriale, tombeuse du Mali en huitièmes de 
finale.

EDITORIAL 

Contrôles
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Les deux parties pendant la séance de travail
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Contrôles

Il va de soi que la relance des travaux partout où les 
chaussées des voies routières ont été fortement dé-
gradées ces dernières années ne peut être que bien, 

très bien perçue par les populations des zones concer-
nées. Frappées directement par l’extrême difficulté de 
communiquer, d’échanger, de commercer avec le reste 
du pays, ces mêmes populations ont enfin des raisons 
d’espérer dans un avenir meilleur. Cela alors même que 
la remise en ordre des finances publiques et l’accord de 
long terme passé avec les institutions financières inter-
nationales permettent de croire sérieusement en une 
relance rapide de la croissance.

Ceci étant dit, ou plutôt écrit, il ne suffira pas de restau-
rer de longs tronçons de routes dans les zones impac-
tées pour convaincre les habitants que le pire est der-
rière eux. Il faudra aussi leur apporter la preuve que les 
travaux effectués par les entreprises sélectionnées par 
l’Etat pour accomplir ce vaste chantier ont tout à la fois 
la compétence, la volonté, la détermination nécessaires 
et ne commettront pas à nouveau les erreurs du passé. 
Des erreurs que le peuple congolais dans son ensemble 
a payées durement en raison de l’ampleur des sommes 
dépensées ces vingt dernières années dans ce cadre et 
de la mauvaise qualité des voies construites ou préten-
dument rénovées. 

Disons-le clairement : l’Etat, dans cette affaire, n’a 
plus droit à l’erreur. S’il ne prend pas dès à présent les 
dispositions techniques qui permettent de vérifier, de 
contrôler le sérieux des entreprises chargées de mener 
à bien le travail titanesque que constitue la remise en 
état des routes dégradées, il provoquera au sein de la 
population des réactions d’autant plus négatives que la 
puissance publique aura fait valoir avec force sa volonté 
de réparer les erreurs du passé et de rendre aux ci-
toyens la liberté de se déplacer sur toute l’étendue du 
territoire national.Contrôler avec autant de sérieux que 
de précision, la qualité des travaux qui débutent est un 
devoir auquel les administrations concernées ne sau-
raient se soustraire. Mais cela concerne aussi les élus 
des zones géographiques concernées qui vont devoir, 
eux aussi, assumer leur responsabilité dans la surveil-
lance de ces mêmes travaux, ce qui ne fut guère le cas 
précédemment. Autant dire que, dans cette grande af-
faire, la responsabilité n’est pas individuelle mais bien 
collective !

Les Dépêches de Brazzaville

Le nouveau promu aura 
pour mission de coordon-
ner toutes les structures, à 
commencer par le bureau 
fédéral, les coordinations 
communales, les commis-
sions locales de contrôle 
et d’évaluation, a signifié le 
délégué national du RDPS 
à la rencontre de Dolisie, 
Julien Makoundi Tchibinda. 
Il a, auparavant, invité les 
participants à observer une 
minute de silence en mé-
moire de l’ancien Premier 
ministre, chef du gouverne-

ment, Clément Mouamba.
Les participants à l’assem-
blée générale ont égale-
ment élu les conseillers 
fédéraux des unités caté-
gorielles, à savoir Jeunesse 
du Rassemblement démo-
cratique pour le progrès 
social, les coordinations 
communales de Dolisie 
et Mossendjo ainsi que le 

Conseil fédéral du Niari qui 
à son tour a élu les secré-
tariats communaux et fédé-
raux du département.
Prenant la parole, Kevin 
Prosper Nziengué a exhor-
té les cadres et militants 
à travailler dans le strict 
respect du mot d’ordre du 
troisième congrès du parti. 
« Redynamisons le parti 
dans l’unité et le travail 
pour que le RDPS soit le 
parti qui compte toujours 
au sein de la majorité prési-
dentielle », a-t-il signifié.

Quant au secrétaire général 
Julien Makoundi Tchibinda, 
il a rappelé aux participants 
que l’excellence a tou-
jours caractérisé le RDPS. 
« Nous devons garder 
cette image en apportant 
un soutien à notre coor-
dination. C’est de cette 
manière que nous attire-
rons le respect des autres 

partis de la majorité pré-
sidentielle et le respect des 
autres militants d’autres 
partis. Allez-y au combat, 
ramenez les victoires », 
a-t-il lancé.
 « Vous venez d’être portés 
aux hautes responsabili-
tés, celles-ci sont  lourdes.  
Je vous exhorte à vous 
jeter au feu, à travailler 
davantage, à multiplier 
les initiatives, à accepter 
les discussions en votre 
sein car des discussions 
sortent souvent de bonnes 
idées », a conseiilé le secré-
taire général.
Au terme des travaux, les 
participants ont adressé 
deux motions de soutien 
dont l’une au président  de 
la République, Denis Sas-
sou N’Guesso, et l’autre au 
président du RDPS, Jean-
Marc Tchystère Tchicaya.
Notons que le délégué à 
ces assises, Julien Makoun-
di Tchibinda, était assisté 
d’Ulrich Bertrand Mboun-
gou Leckoba, secrétaire 
général adjoint; d’Eminent 
Patrick Mbongo, perma-
nent du parti; et de Jean 
Aimé Tchibota Taty, pré-
sident de la Commission 
nationale de contrôle et 
évaluation. 

Max Ferhynel Poudi

VIE DES PARTIS 

Kevin Prosper Nziengué élu nouveau 
secrétaire fédéral du RDPS-Niari
Le Rassemblement démocratique pour le progrès social (RDPS), 
section Niari, a élu le 26 janvier à Dolisie Kevin Prosper Nziengué 
au poste de premier secrétaire de la fédération du département 
en remplacement de Luc Jean Mboungou.  

« Redynamisons le parti dans 
l’unité et le travail pour que le 
RDPS soit le parti qui compte 

toujours au sein  
de la majorité présidentielle »
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Le don du matériel infor-
matique est constitué d’une 
trentaine d’ordinateurs et 
accessoires. « Cette contri-
bution renforce les équi-
pements et outils que les 
staffs au niveau périphé-
rique doivent utiliser pour 
collecter, traiter et trans-
mettre les informations 
sanitaires », a indiqué le 
représentant de l’OMS au 
Congo, le Dr Lucien Manga, 
porteur du don. 
Pour le ministre de la San-
té et de la Population, Gil-
bert Mokoki, ce matériel est 
arrivé à point nommé. « Il 
n’est pas facile de faire la 
collecte, le traitement et 
la diffusion des données 
sanitaires manuellement. 
Le renforcement de la nu-
mérisation du processus, 
grâce au matériel reçu, 
facilite le travail », a-t-il 
fait savoir. Il a précisé que 
cet équipement est destiné 
non pas aux individus mais 
aux structures, notamment 
les districts sanitaires où la 
gestion des données pose 
quelques problèmes.
Il revient à la direction de l’in-
formation sanitaire, de l’éva-
luation et de la recherche, 

sous l’égide du Dr Auréole 
Liptia Ndoundou, d’en faire 
bon usage. Soulignons que 
cette direction a commencé 
à acheminer, dans la matinée 
du 27 janvier, le lot de ma-

tériel destiné aux districts 
sanitaires du Pool, du Koui-
lou et de Brazzaville. Ceux 
de la Likouala, la Sangha, la 
Cuvette, la Cuvette-Ouest et 
les Plateaux vont en recevoir 

dans les prochains jours.
En rappel, la direction de 
l’information sanitaire, de 
l’évaluation et de la re-
cherche, a entre autres mis-
sions d’intégrer et déployer, 

à travers le territoire natio-
nal, le ‘’District health infor-
mation système’’ (Dhis-2), 
un dispositif à révolutionner 
le système sanitaire du som-
met à la base. Il revient aussi 
à cette direction de valider 
et paramétrer les supports 
de collecte et de rapports 
des hôpitaux généraux et 
de base dans le Dhis-2. C’est 
ainsi qu’en novembre dernier 
un bulletin national d’infor-
mation sanitaire a été lancé 
pour aider les pouvoirs pu-
blics, les professionnels de 
santé et partenaires à la prise 
de décision en vue d’amélio-
rer l’accès de la population 
aux soins et services.
Le système national d’infor-
mation sanitaire demeure 
un outil indispensable de 
production des indicateurs 
pour le suivi, l’évaluation et 
la planification des interven-
tions en matière de santé.  
Le représentant de l’OMS, le 
Dr Lucien Manga, a souligné 
qu’il ne s’agit là que du pre-
mier lot de matériel visant 
à renforcer ledit système. 
Un autre lot d’équipements 
informatiques est attendu 
dans un avenir proche.

Rominique Makaya

MINISTÈRE DE LA SANTÉ 

Du matériel pour renforcer le système d’information sanitaire
Le bureau pays de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a mis à la disposition du ministère de la Santé et de la 
Population, le 26 janvier à Brazzaville, du matériel informatique pour améliorer la gestion des données sanitaires.    

La remise symbolique du matériel informatique /DR

« Il n’est pas facile de faire la collecte, le traitement 
et la diffusion des données sanitaires manuellement. 

Le renforcement de la numérisation du processus, 
grâce au matériel reçu, facilite le travail »

« Au cours de cette année, 
nous allons nous focali-
ser dans certains dépar-
tements qui ont un accès 
assez faible à l’assainis-
sement, notamment dans 
des départements ru-
raux. Nous allons identi-
fier, avec le ministère, là 
où il y a des besoins les 
plus urgents pour pou-
voir aider ces commu-
nautés à améliorer leurs 
conditions d’accès à l’eau 
et à l’assainissement », a 
annoncé la représentante 
de l’Unicef en République 
du Congo, à l’issue de la 
séance de travail.  
Selon le Dr Chantal Umu-
toni, la collaboration entre 
l’Unicef et le ministère de 

l’Energie et de l’Hydraulique 
se porte essentiellement sur 
le domaine de l’eau et de 
l’assainissement. Ainsi, les 
deux parties ont passé en 
revue les projets et activités 
prévus pour cette année. « 
L’Unicef accompagne le 
ministère d’une manière 
globale et nous ne travail-
lons pas en termes de pro-
jets spécifiquement mais 
plutôt en termes de pro-
grammes. Nous appuyons 
le ministère du point de vue 
technique et financier dans 
les domaines de l’eau, de 
l’assainissement, mais par-
ticulièrement au niveau de 
l’assainissement en milieu 
rural », a-t-elle conclu.

Parfait Wilfried Douniama

EAU ET ASSAINISSEMENT 

L’Unicef prête à apporter un appui technique 
et financier au Congo
La politique de l’eau et de l’assainissement 2022-2030 au Congo a été au centre des entretiens 
entre le ministre de l’Energie et de l’Hydraulique, Honoré Sayi, et la représentante du Fonds des 
Nations unies pour l’enfance  (Unicef), Chantal Umutoni, le 27 janvier à Brazzaville.  

Les deux parties à l’issue de la séance de travail/Adiac
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Florence Parly  s’est montrée 
« solidaire des partenaires da-
nois, dont le déploiement se 
fait sur une base juridique lé-
gale, contrairement à ce qu’af-
firme aujourd’hui la junte ma-
lienne », a-t-elle déclaré.
A Bruxelles, la cheffe de la diplo-
matie danoise, Jeffe Kofod, a fait 
valoir : « Nous sommes présents 
via une invitation claire du gou-
vernement de transition malien 
(...) avec nos alliés européens, 
la France en pointe », alors que 
le chef du nouveau gouvernement 
malien, Choguel Kokalla Maïga, af-
firmait la fin de se rendre au Mali « 
par procuration ». « Si quelqu’un 
doit venir au Mali, on se met 
d’accord. On a dit aux Danois 
: si vous voulez venir au Mali, 
c’est un engagement entre Da-
nois et Maliens », avançait-il.
Le Mali a réduit l’accès à son es-
pace aérien et remis en cause des 
accords de défense le liant à la 
France. Paris, de son côté, a accu-
sé la junte de vouloir se maintenir 
au pouvoir plusieurs années et 
d’avoir ouvert les portes du pays à 
la société privée militaire Wagner. 
Une pratique plutôt répandue par 
les grands pays occidentaux.
Le coup d’Etat qui vient d’avoir 
lieu au Burkina Faso compli-
querait encore plus la tâche de 

la France au Sahel. Trois des 
quatre pays couverts par la force 
Barkhane sont dirigés par une 
junte militaire. Or, Florence Parly 
ne compte pas « abandonner la 
lutte contre le terrorisme [dont 
le] combat est essentiel pour 
notre sécurité ». Toutefois, elle 
invite à s’adapter à « un nouveau 
contexte » par « une concer-
tation  approfondie avec nos  
partenaires, notamment ceux 
de Takuba ». Une large concer-
tation est en cours, entre les pays 
européens membres de la « Task 
force Takuba, les conséquences 
du niveau d’instabilité au Mali 
et son impact sur le plan opéra-
tionnel ». 

Un sentiment antifrançais 
persistant
Mais tous les pays membres de la 
Task force Takuba ne partagent 
pas la même approche, certains 
étant opposés à travailler avec la 
junte alors que d’autres ne sont 
pas favorables à l’influence russe 
au Sahel. Ce qui arrangerait la 
plupart des dirigeants et la po-
pulation du Sahel, remettant en 
question la présence des forces 
étrangères dans la région, qui se 
traduit par un sentiment antifran-
çais persistant à quelques mois de 
la présidentielle.

Le putsch au Burkina Faso est 
donc un nouveau coup dur pour 
l’opération Barkhane après les deux 
putschs au Mali et la mort d’Idriss 
Déby Itno au Tchad, face à des Etats 
que Paris soutient militairement 
mais ne veut pas partager l’orienta-
tion stratégique, ou dont la légitimité 
démocratique est en question au re-
gard de ses standards.
La France a lancé l’opération Ser-
val au Mali en 2013 (devenue opé-
ration Barkhane en juillet 2014, 
puis opération Takuba) pour 
barrer la route au terrorisme ji-
hadiste. Huit ans après, les forces 
françaises sont toujours présentes 
dans le pays et dans la région. 
Mais les scènes de liesse qui ont 
accueilli le président français de 
l’époque en héros, François Hol-
lande, semblent avoir laissé place 
à un scepticisme qui brouille l’ave-
nir de l’intervention française et 
de ses partenaires européens au 
Mali et dans le Sahel. Les accords 
de défense avec Paris avaient 
deux objectifs majeurs sur le Mali 
: restaurer la souveraineté du 
pays sur l’ensemble du territoire, 
contenir, voire éliminer la menace 
dite djihadiste, terroriste (c’est 
ainsi que le gouvernement fran-
çais la désigne). Mais qu’en est-il 
du bilan des deux objectifs ?

Noël Ndong

La septième réunion entre les 
ministres des Affaires étran-
gères des pays du G5 Sahel 
et l’Union européenne (UE) 
devait se tenir le 26 janvier à 
Bruxelles, en Belgique. Mais 
en raison du coup d’Etat au 
Burkina Faso, la présidence du 
G5, actuellement exercée par 
le Tchad, a consulté ses parte-
naires et renoncé à tenir une 
session plénière. En revanche, 
chacun des quatre ministres 
présents, Abdoulaye Diop pour 
le Mali, Ismaïl Ould Cheikh Ah-
med pour la Mauritanie, Has-
soumi Massoudou pour le Niger 
et Chérif Mahamat Zene pour 
le Tchad, s’est entretenu indi-
viduellement avec le chef de la 
diplomatie européenne, Josep 
Borrell. Les conversations ont 
tourné autour du Mali, du Bur-
kina Faso et de Wagner.

Ces rencontres avec ses homo-
logues du Sahel ont été pour 
le chef de la diplomatie euro-
péenne l’occasion de condam-
ner l’arrestation du président 
burkinabè et de demander, au 
nom de l’UE, sa libération et 
le retour de l’ordre constitu-
tionnel au Burkina Faso. Les 
Européens veulent continuer 
la coopération avec le Niger et 
la Mauritanie et soutiennent la 
transition tchadienne ainsi que 
l’ensemble de la région.
« L’Union européenne main-
tient son engagement au 
Sahel. Elle en est un parte-
naire fiable et de longue du-
rée. Les populations ont des 
besoins urgents en termes de 
sécurité, d’aide humanitaire 
et de perspectives sociales 
et économiques. Les impa-
tiences grandissent et tôt 

ou tard, ces fragilités nour-
rissent les mouvements ter-
roristes que nous combattons 
tous et qui sont une menace 
pour tous», a-t-il insisté.
La relation avec le Mali est 
plus compliquée et l’UE a rap-
pelé être prête à des sanctions 
individuelles contre ceux qui 
entravent la transition : elle 
demande rapidement un « ca-
lendrier électoral crédible ». 
Surtout, l’UE avertit que la pré-
sence des mercenaires russes 
de Wagner est incompatible 
avec son engagement au Mali.

Le MPP demande la libéra-
tion de Kaboré
Réuni le 26 janvier au siège du 
parti à Ouagadougou, le bureau 
politique du Mouvement du 
peuple pour le progrès (MPP), 
parti du président déchu, dé-

nonce une remise en cause 
complète de toutes les dispo-
sitions institutionnelles de la 
République et de la démocratie 
farouchement acquises. Cette 
formation politique lance un 
appel à tous ses militants et 
sympathisants, à tous les démo-
crates, pour la recherche d’une 
solution à la situation que tra-
verse le Burkina Faso.
Pour les responsables du par-
ti, la démission de Roch Marc 
Christian Kaboré a été obtenue 
sous la pression. Et ce coup 
d’État vient remettre en cause 
tous les acquis démocratiques 
depuis l’insurrection populaire 
de 2014.
« Il ne s’est pas levé lui-
même librement pour dire 
«compte-tenu de tels et tels 
paramètres, je remets le pou-
voir au peuple». Ce n’est pas 

une démission volontairement 
pensée, consentie, prononcée 
par l’intéressé, c’est une situa-
tion d’obligation, de contrainte, 
c’est un coup d’État classique 
pur et dur », proteste Clément 
Sawadogo, premier vice-pré-
sident du MPP.
Les responsables du MPP exi-
gent la mise en liberté, sans 
condition, du président déchu 
et celle d’éventuelles person-
nalités détenues. « Naturelle-
ment, un parti ne peut pas 
être d’accord avec cette situa-
tion et c’est pourquoi nous 
condamnons ce coup d’État 
et continuons d’exiger le re-
tour à l’ordre constitution-
nel normal. Parce que c’est 
quand même une démocra-
tie chèrement acquise », sou-
tiennent-ils.

 Josiane Mambou Loukoula

SAHEL

La France n’est pas prête à quitter le Mali
Paris et Bamako ont engagé un bras de fer. Malgré les sanctions à 
l’encontre de la junte militaire au pouvoir, la présence de la société 
privée militaire russe se confirme. La France se montre solidaire avec 
les troupes danoises dont les dirigeants maliens demandent le départ.  

BURKINA FASO

L’UE demande le retour à l’ordre constitutionnel
Le chef de la diplomatie européenne a averti, le 26 janvier à Bruxelles, que « si l’ordre constitutionnel n’est pas 
rétabli », cela aurait « des conséquences immédiates sur (le) partenariat avec le pays ».  

«Les généraux au pouvoir ont envoyé un 
message clair où ils ont réaffirmé que le 
Danemark n’était pas le bienvenu au Mali. 
Nous ne l’acceptons pas et pour cette rai-
son nous avons décidé de rapatrier nos 
soldats», a déclaré le ministre des Affaires 
étrangères, Jeppe Kofod, après une réunion 
au Parlement à Copenhague.
«Nous sommes là à l’invitation du Mali. 
Les généraux putschistes - dans un jeu 
politique sale - ont retiré cette invitation 
(...) parce qu’ils ne veulent pas d’un plan 
rapide de retour à la démocratie», s’est-il 
insurgé.
La junte au pouvoir au Mali depuis le coup 
d’Etat de 2020 avait demandé lundi soir au 
Danemark de retirer ses troupes arrivées la 
semaine précédente dans le cadre du grou-
pement européen de forces spéciales Takuba, 
au motif que ce déploiement était «intervenu 
sans son consentement».
Le Danemark avait d’abord rétorqué être pré-
sent dans le pays à la suite d’une «invitation 
claire» du régime malien et vouloir «clarifier» 
la demande malienne. Le gouvernement ma-
lien de transition avait réitéré «avec insis-
tance» sa demande dans la nuit de mercredi 
à jeudi.
De son côté, la ministre danoise de la Défense 
a indiqué à la presse que le rapatriement des 
soldats allait «prendre un peu de temps».
Si un calendrier précis ne peut être établi à ce 
stade, l’armée danoise juge qu’il faudra «plu-
sieurs semaines» pour ramener hommes et 
matériel au Danemark, précise-t-elle dans un 
communiqué.

 AFP

Le Danemark va rapatrier 
ses soldats face aux 
exigences de la junte
Le Danemark a décidé de 
rapatrier sa centaine de soldats 
déployés au Mali en raison d’une 
nouvelle demande de la junte, a 
annoncé le chef de la diplomatie 
danoise, dénonçant un «jeu 
politique sale» du régime de 
Bamako.  
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° Levée des restrictions en Angleterre

L’Angleterre a laissé derrière elle, jeudi, la quasi-totalité 
des dernières restrictions en vigueur pour lutter contre 
la covid-19, avec lesquelles, espère le gouvernement, la 
population va s’habituer à vivre comme elle le fait avec 
la grippe. Ce vent de liberté visant à remplacer les obli-
gations légales par des conseils ou recommandations 
tombe à point pour le Premier ministre, Boris Johnson, 
plus que jamais fragilisé à la tête du gouvernement par 
le scandale des fêtes à Downing Street au mépris des 
règles anti-coronavirus.

° Hong Kong et l’Italie allègent les restrictions 
pour les voyageurs 

Hong Kong a annoncé jeudi que la quarantaine obli-
gatoire à l’hôtel pour les voyageurs en provenance de 
l’étranger, l’une des plus longues au monde, sera réduite 
de trois à deux semaines à partir du 5 février. A l’issue 
de la quarantaine, les voyageurs devront observer une 
période d’auto-contrôle pendant sept jours.

L’Italie va alléger les restrictions pour les voyageurs en 
provenance des pays de l’Union européenne à partir de 
février, exigeant une preuve de vaccination, de guérison 
récente ou de test négatif mais plus l’obligation de qua-
rantaine.

° Moderna teste un rappel de vaccin contre Omi-
cron -

L’entreprise américaine Moderna a annoncé avoir com-
mencé les essais cliniques d’une dose de rappel de vac-
cin conçu spécifiquement contre le variant Omicron.

° Le régulateur européen approuve la pilule an-
ti-covid de Pfizer

L’Agence européenne des médicaments (EMA) a décla-
ré jeudi avoir approuvé la pilule anti-covid de Pfizer, qui 
devient le premier médicament antiviral pris par voie 
orale autorisé au sein de l’Union européenne.  L’EMA «a 
recommandé d’autoriser Paxlovid pour le traitement de 
la covid-19 chez les adultes qui n’ont pas besoin d’oxy-
gène supplémentaire et qui présentent un risque accru 
que la maladie devienne grave», a déclaré le régulateur 
européen dans un communiqué.

° Dons américains de vaccins à l’Ouganda 

Les Etats-Unis vont livrer 1 684 800 doses du vaccin 
Pfizer contre la covid à l’Ouganda, via le mécanisme in-
ternational Covax, a indiqué jeudi à l’AFP un respon-
sable de la Maison-Blanche.

Les Etats-Unis ont promis de faire un don au total de 
plus d’un milliard de doses à des pays pauvres, dont 400 
millions ont pour l’heure été expédiées.

° Plus de 5,6 millions de morts 

La pandémie de covid-19 a fait au moins 5 625 889 de 
morts dans le monde depuis fin décembre 2019, selon 
un bilan établi par l’AFP à partir de sources officielles 
jeudi à 11h00 GMT. En valeur absolue, les pays qui ont 
enregistré le plus de morts sont les Etats-Unis avec 876 
066 décès, le Brésil (624 413), l’Inde (491 700) et la 
Russie (328 770). L’Organisation mondiale de la santé 
estime, en prenant en compte la surmortalité directe-
ment et indirectement liée à la covid-19, que le bilan de 
la pandémie pourrait être deux à trois fois plus élevé 
que celui officiellement recensé.

AFP

COVID-19

Le point sur la pandémie 
dans le monde
Nouvelles mesures, nouveaux 
bilans et faits marquants: un point 
sur les dernières évolutions de 
la pandémie de covid-19 dans le 
monde.  

Une vingtaine de syndicalistes 
ont été reçus au Palais prési-
dentiel par le chef de la junte 
en personne, le lieutenant-co-
lonel Paul-Henri Sandaogo 
Damiba, qui a pris le pouvoir 
lundi. «Il nous a donné l’assu-
rance que nous serons consul-
tés et impliqués dans ce qui 
sera mis en place», a déclaré 
Marcel Zanté, président de 
l’Unité d’action syndicale qui 
regroupe cent trente organisa-
tions. «Nos principes ce sont 
le respect de la liberté syndi-
cale et de la démocratie, nous 
avons toujours condamné les 
coups de force. Maintenant 
nous attendons de voir les 
actes sur le terrain, avant de 

nous prononcer», a-t-il ajou-
té à l’issue de cette entrevue 
d’une trentaine de minutes. 
En prenant le pouvoir, la junte 
s’était engagée au retour à 
l’ordre constitutionnel «dans 
un délai raisonnable». Depuis, 
aucun membre de la junte du 
Mouvement patriotique pour 
la sauvegarde et la restaura-
tion n’a pris publiquement la 
parole.
Mercredi, le nouvel homme 
fort du Burkina Faso qui a 
renversé le président élu Roch 
Marc Christian Kaboré, accusé 
d’impuissance face à la vio-
lence jihadiste qui ravage ce 
pays depuis 2015 et qui a été 
placé en résidence surveillée, 

avait rencontré les ministres 
du gouvernement dissous. 
Il leur a demandé de ne pas 
quitter le Burkina sauf autori-
sation et avait indiqué à cette 
occasion qu’il souhaitait impli-
quer toutes les composantes 
nationales dans la gestion de 
la transition, selon des sources 
politiques.
Les consultations des acteurs 
de la société politique et so-
ciale burkinabè interviennent 
à la veille d’un sommet vir-
tuel des pays membres de 
la Communauté des Etats 
ouest-africains  qui a ferme-
ment condamné ce nouveau 
coup d’Etat dans la région.

 D’après AFP

«Nous exprimons notre pré-
occupation quant aux événe-
ments au Burkina Faso ami. 
Nous partons du principe de 
l’inadmissibilité des actions 
inconstitutionnelles pour 
renverser le pouvoir, nous ap-
pelons à libérer immédiate-
ment le président Roch Kabo-
ré, ainsi qu’au retour rapide 
du pays à un régime civil», 
a-t-il déclaré.

Un groupe de militaires menés 
par le colonel Paul-Henri San-
daogo Damiba a organisé le 
23 janvier un soulèvement au 
Burkina Faso. Les rebelles ont 
attaqué la résidence du pré-
sident dans la nuit du 24 jan-
vier. Il n’existe pas pour l’ins-
tant d’informations exactes 
sur la situation du chef d’État 
Roch Marc Christian Kaboré.
L’armée a annoncé la desti-

tution du président, la sus-
pension de la Constitution, la 
dissolution du gouvernement 
et du Parlement, la fermeture 
des frontières terrestres et aé-
riennes du pays. Le Burkina 
Faso a imposé un couvre-feu 
de 21h00 à 05h00. L’armée a 
également déclaré qu’elle pré-
senterait bientôt un calendrier 
pour le retour du pays à l’ordre 
constitutionnel.

TASS

Dans le contexte actuel, nous 
avons obtenu aujourd’hui un 
bon signal dans des condi-
tions difficiles, a-t-elle sou-
ligné. Nous avons obtenu le 
signal de réengagement que 
nous recherchions, a insisté 
l’Elysée».
Les entretiens entre les 
conseillers politiques des diri-
geants du format Normandie 
se sont achevés mercredi à 
Paris. La première réunion en 
face à face des représentants 
des quatre pays depuis plus 
d’un an, qui s’est tenue au 

palais de l’Élysée, a duré huit 
heures et demie. La réunion 
précédente, tenue à Moscou 
le 6 janvier, mais sans le repré-
sentant ukrainien, avait duré 
environ 4 heures et demie.
L’Ukraine et un certain 
nombre de pays occidentaux 
ont récemment renouvelé les 
accusations selon lesquelles 
la Russie préparerait une 
agression dans le Donbass, 
où le conflit armé interne de 
Kiev avec les Républiques 
populaires autoproclamées 
de Donetsk et de Lougansk 

se poursuit depuis 2014. Le 
porte-parole du Kremlin, 
Dmitri Peskov, a qualifié ces 
informations de vides et d’es-
calade sans fondement de la 
tension. Il a souligné que la 
Russie ne représentait de me-
nace pour personne. Dans le 
même temps, il n’a pas exclu 
la possibilité de provocations 
du côté ukrainien pour justi-
fier les accusations et a averti 
que les tentatives de résoudre 
la crise par la force auraient les 
conséquences les plus graves.

TASS

BURKINA FASO

La junte consulte à Ouagadougou 
avant un sommet ouest-africain
Après les ministres renversés, les syndicats : la junte militaire, qui dirige 
désormais le Burkina Faso depuis trois jours, poursuivait jeudi ses 
consultations à la veille d’un sommet des Etats ouest-africains.  

La Russie s’inquiète de la situation et appelle à 
libérer le président
La Russie est préoccupée par la situation au Burkina Faso et appelle à 
libérer immédiatement le président de ce pays, a annoncé jeudi lors d’une 
conférence de presse le directeur adjoint du département de l’information 
et de la presse du ministère russe des Affaires étrangères Alexeï Zaitsev.  

FRANCE

Paris voit un «bon signal» de la part de  
la Russie dans les discussions sur l’Ukraine
L’Elysée estime que la réunion des responsables politiques dans le format 
dit de «Normandie», qui s’est achevée mercredi à Paris, s’est déroulée 
dans des conditions difficiles, mais y voit un «bon signal» positif dans 
la position de la Russie. Une source de l’administration présidentielle 
française a déclaré à l’Agence France-Presse mercredi soir.  
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Groupe de danses traditionnelles 
africaines, chants, percussions et 
théâtre, le Ballet Africa est com-
posé de huit artistes musiciens, 
percussionnistes et danseur(e)
s, proposant un spectacle vivant 
mêlant percussions, instruments 
traditionnels, chants et danses, et 
puisant ses influences dans la tra-
dition africaine, particulièrement 
congolaise. 
Dans ce groupe, résonnent les 
rythmes des ethnies du Congo. 
Sa politique d’interculturalité 
en se penchant vers les autres 
cultures et traditions africaines, 
notamment sénégalaise, ma-
lienne et guinéenne, donne aux 
spectacles une personnalité ryth-
mique résolument traditionnelle 
et particulière. En effet, arrivé 
au Royaume du Maroc, le groupe 
a eu un parcours artistique très 
varié et très migratoire, pendant 
lequel il a enregistré des départs, 
des échecs et même un manque 
de reconnaissance. Il a intégré 
d’autres ensembles de danses 
africaines. N’ayant pas les mêmes 
buts et objectifs artistiques, le 
groupe a repris sa vision fondée 
sur l’amour, la paix, le social et le 
respect.

Au demeurant, Ballet Africa a 
pour buts de promouvoir les 
échanges culturels ; transmettre 
un message positif fondé sur la 
tolérance et le respect mutuel ; 
sensibiliser la population sur le 

plan culturel, éducatif et social ; 
aider les organes publics et orga-
nisations non gouvernementales 
dans l’éducation des enfants de 
rues et les orphelins en mettant à 
leur portée l’opportunité de pra-

tiquer l’art traditionnel ; informer 
et mobiliser, à travers la danse, 
la société face aux problèmes de 
l’heure ; contribuer au dévelop-
pement culturel en partageant et 
transmettant toute l’expérience 

artistique avec tous ; vulgariser 
et promouvoir les valeurs cultu-
relles.
Son répertoire tient compte de 
la thématique des événements. 
Disposant d’un éventail riche de 
spectacles, le groupe Ballet Afri-
ca propose des thèmes ci-après 
: l’expression d’une mère incom-
prise « Mâ Ndona » de quarante 
minutes (un mélange de danses 
tradi-contemporaines, chants, 
percussions et théâtres) ; la 
femme « victime ou proie » de 
vingt minutes, dévoilant les tra-
gédies que subissent les femmes 
victimes de dictature conjugales 
à travers de chants, danses, per-
cussions et théâtres ; la migra-
tion « Immigré malgré moi » de 
quarante minutes, dévoilant les 
multiples causes, objectifs et 
conséquences de la migration des 
peuples subsahariens. 
Le groupe Ballet Africa a un co-
mité exécutif qui comprend un 
président et un secrétaire général 
chargé de la communication ; un 
directeur artistique et chorégra-
phique. Il a participé à plusieurs 
festivals et autres activités cultu-
relles depuis 2009 jusqu’à ce jour.

Bruno Okokana

MUSIQUE TRADI-MODERNE

Le groupe Ballet Africa promeut les rythmes ethniques du Congo
Créé en 2008 à Banjul, en République de Gambie, sous la direction de Fred Rolleston Bibanzila 
Mouanga et Stevan Kiminou, le groupe Ballet Africa allie les traditions de quatre pays, à savoir Gambie, 
Guinée, Sénégal et Mali, en faisant côtoyer tambours, djembé, dumdums, balafons et maracas.  

Les percussionnistes du groupe Ballet Africa en plein spectacle / DR
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Pour vos cadeaux 

de fin d’année et 

de Nouvel An, le 

Musée Galerie 

Bassin du Congo 

vous p   résente, du 

3 décembre 2021 

au 31 janvier 2022, 

une exposition 

vente de peinture 

et de sculpture des 

anciens et jeunes 

plasticiens du 

Bassin du Congo.

Lundi à vendredi 

de 9h à 17h et le 

samedi de 9h à 

13h.

EXPOSITION VENTE

À son excellence Monsieur le Président de la 
République du Congo. Nous sommes dans la fraîcheur 
des premières semaines de l’année 2022.
Le parti Action Permanente pour le Congo en sigle 
APC, et son Président Rodrigue Malanda Samba 
viennent souhaiter très respectuesement à Son 
Excellence Monsieur Denis Sassou N’Guesso, 
président de la République, chef de l’Etat, chef 
suprême des Armées et à son épouse, les voeux, les 
meilleurs, de bonheur, de santé et de longévité pour 
cette année 2022, afin  qu’il conduise notre cher beau 
pays sur la voie de son rayonnement politique, 
économique et social, sous les couleurs de notre 
drapeau et dans la noblesse de notre triptyque devise:  
Unité-Travail-Progrès.
Vive la République
Vive le Congo

VOEUX POUR LA NOUVELLE ANNÉE 2022  

ADRESSÉS PAR LA FÉDÉRATION ACTION PERMANENTE POUR LE CONGO (APC) 

FÉDÉRATION FRANCE À SEM DENIS SASSOU N’GUESSO PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CONGO
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Il est reproché à Jules Ngoy d’avoir établi et déposé la requête de 
la sommation d’une plainte contre les sociétés de télécommunica-
tions, dans l’affaire du Registre des appareils mobiles (RAM). La 
FBCP profite de cette occasion pour rappeler que le RAM est une 
affaire de tous. « Donc, mettons nous tous derrière le greffier Jules 
Ngoy, parce que la tension monte partout à cause du retrait abusif 
des unités par le RAM », a-t-elle souligné.
Pour cette organisation, afin d’éviter les malentendus et les ma-
nifestations généralisées dans les jours à  venir, le gouvernement 
congolais devra supprimer cette facturation abusive dans les meil-
leur délais. Le greffier Jules Ngoy, du Tribunal de commerce, a été 
transféré à la prison de Makala. Il est accusé d’avoir notifié une 
sommation judiciaire à la requête des citoyens congolais de stopper 
les prélèvements du RAM auprès de la population.
Selon l’avocat et défenseur des droits de l’homme, Hervé Diakiese, 
qui a également annoncé la nouvelle sur son compte Twitter, cette 
démarche est une manœuvre politicienne. « Tous ceux qui s’indi-
gnaient ici pour l’injustice de la taxe RAM, vous savez ce qui vous 
reste à faire ou pas », souligne ce juriste.
Cependant, cette affaire du RAM continue à défrayer la chronique. 
Alors qu’il a été interpellé à l’Assemblée nationale et au Sénat au 
sujet de cette taxe, le ministre chargé de ce secteur, Augustin Ki-
bassa, qui avait précisé que le RAM n’était ni une taxe, ni un impôt, 
continue à faire la sourde oreille.

L.D.

Le collectif des députés natio-
naux de vingt-six provinces 
(C26) somme le président de 
l’Assemblée nationale, Chris-
tophe Mboso N’kodia, de re-
mettre de l’ordre au sein de la 
chambre basse du Parlement 
congolais sous peine de dé-
chéance. Dans une déclaration 
lue par le député Gratien Iracan, 
ces élus ont accordé trois jours 
au speaker de l’Assemblée na-
tionale qu’ils menacent de dé-
chéance avec son bureau. 
Pour arriver à ses fins, ce groupe 
de députés envisage de convo-
quer une session extraordinaire, 
avant celle de mars, qui lui per-
mettre de mettre ses menaces à 
exécution. « L’Assemblée natio-
nale est une grande institution 
qui mérite respect. Elle n’est pas 
un organe de sous-traitance. 
L’honorable Mboso est député 
comme les autres et non chef des 
députés. Seul, le souverain pri-
maire reste chef de l’Assemblée 
nationale. Le chef de l’Etat est 
son garant pour un bon fonc-
tionnement », explique le coor-
donnateur du C6, le député Gra-
tien Iracan.
Selon lui, il y a des questions 
urgentes au niveau de la Répu-
blique qui doivent être traitées 
par l’Assemblée nationale ; en 
l’occurrence le dysfonctionne-

ment de la chambre basse. Il 
estime que si rien n’est fait, ce 
collectif n’exclut pas la possibili-
té d’user d’autres moyens légaux 
pour prévaloir son droit. « Nous 
voulons que le président de 
l’Assemblée nationale avec son 
bureau et les autres membres 
puissent s’activer en tant que 
responsables. Nous avons pra-
tiquement une défaillance 
dans la gestion politique de 
l’Assemblée nationale et nous 
ne pouvons pas continuer 
comme ça », a souligné Gratien 
Iracan. Il a évoqué la série des 
problèmes que les députés na-
tionaux sont en train de gérer, 
indiquant que  l’Assemblée na-
tionale aujourd’hui est en train 
de perdre son indépendance.
Rappelons que c’est depuis le 
24 décembre 2021 que les deux 
chambres du Parlement son en 
vacances. Gratien Iracan accuse 
le président de la chambre basse 
de s’allier au chef de l’État et non 
se fonder sur le travail des élus. 
« Le président Mboso Chris-
tophe a plutôt tendance à s’allier 
à la présidence de la République, 
à suivre des instructions qui 
viennent de là-bas et non se fon-
der sur le travail des députés na-
tionaux. Ce qui est très grave », 
s’est-il écrié.

Lucien Dianzenza

ASSEMBLÉE NATIONALE

Un vent souffle sur le trône de Mboso
Un groupe de députés menace de déchoir tout le bureau de la chambre 
basse du Parlement congolais, au cours d’une session extraordinaire.  

Christopher Mboso

JUSTICE

La FBCP exige la libération du 
greffier Jules Ngoy
Dans un communiqué de presse  du 27 janvier, la 
Fondation Bill-Clinton pour la paix (FBCP) exige 
la libération sans condition du greffier Jules 
Ngoy du Tribunal du commerce de la Gombe, 
arrêté la veille et transféré à la prison centrale de 
Makala.    

Plusieurs ministres et quelques  
membres du cabinet du chef de 
l’État ont pris part à la rencontre. 
A  son terme, le ministre Patrick 
Muyaya Katembwe, porte-parole 
du gouvernement, a indiqué à 
la presse qu’il était question de 
faire le point de la mise en œuvre 
du calendrier en cours de pré-
paration et de voir comment le 
programme va s’exécuter sur le 
terrain. Selon lui, il s’est agi d’éva-
luer l’évolution de ce qui a été 
dit au cours des réunions précé-
dentes en attendant la dernière 
rencontre prévue, toujours sous 
l’autorité du président de la Ré-
publique, afin d’ examiner la fa-
çon dont les préparatifs vont évo-
luer avant d’aller sur terrain. Il a 
été question du projet complexe 
que représente le programme de 
développement à la base des 145 
territoires où il sera question de 
construire des écoles, des hôpi-
taux, des infrastructures spor-
tives, etc.
Le gouvernement aura à travail-
ler avec les agences d’exécution, 
a précisé le ministre de la Com-
munication et Médias, avant 
d’ajouter que dans ce projet, le 

gouvernement va privilégier les 
structures locales pour concré-
tiser la vision du chef de l’État, 
Félix-Antoine Tshisekedi, qui 
vise leur renforcement en vue 
de contribuer à l’éclosion des 
« millionnaires » dans le pays. « 
Cette rencontre était aussi l’oc-
casion de travailler pour que 
la dynamique soit partout en 
même temps afin de permettre 
au gouvernement d’être en me-
sure de répondre aux besoins de 
la population, suivant la volonté 
du président de la République», 
a précisé Patrick Muyaya. L’ob-

jectif recherché par le chef de 
l’État en initiant ce programme 
est d’accélérer l’amélioration des 
conditions de vie de la population 
rurale longtemps abandonnée et 
de booster le développement du 
pays à partir de la base.
Rappelons que ce projet a été 
lancé le 9 octobre 2021 à Kenge, 
chef-lieu de la province  du 
Kwango, par le Premier ministre, 
chef du gouvernement, M. Sama 
Lukonde.  450 millions de dollars 
américains sont déjà disponibili-
sés à cet effet.

L.D.

PROJET DE DÉVELOPPEMENT DES 145 TERRITOIRES

Le comité de pilotage a tenu sa troisième 
réunion d’évaluation 
Le chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, a présidé le 26 janvier, à la cité de l’Union africaine, 
une réunion, la troisième du genre, du Comité politique de pilotage relatif  au projet de développement à la 
base des cent quarante-cinq territoires.  

Des participants à la troisième réunion d’évaluation 
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Derniers qualifiés pour le «top 
8» de l’édition camerounaise, les 
joueurs du «Nzalang Nacional» 
(«L’Eclair») sont sortis vain-
queurs d’une séance de tirs au 
but irrespirable pour faire bas-
culer une rencontre longtemps 
indécise et souvent indisciplinée.
Malgré deux échecs équato-gui-
néens, le jeune portier d’Alaves, 
Jesus Owono, a sauvé les siens 
en réalisant deux parades déci-
sives, en plus de la tentative tirée 
au-dessus par le capitaine malien, 
Hamari Traoré.
Owono et ses partenaires tente-
ront dimanche (20h00) de dé-
crocher une place en demi-finale 
pour la deuxième fois de leur 
histoire après 2015, dès leur troi-
sième participation à la CAN. Le 
rêve continue pour ceux qui ont 
déjà battu en poules l’Algérie, te-
nante du titre. 
Leur prochain adversaire, le Sé-
négal, est-il prenable ? Il a en 
tout cas été mis en difficulté en 
huitièmes de finale par le Cap-
Vert mardi (2-0). Et cet opposant 
rappellera de bons souvenirs à la 
Guinée équatoriale : lors de l’édi-
tion 2012, cette dernière s’était 
imposée pendant la phase de 
groupes contre ce cador du conti-

nent (2-1).
Pour le Mali, c’est une désillu-
sion : favoris face à la 114e nation 
mondiale, les hommes de Moha-
med Magassouba ont peiné dans 
la touffeur de Limbé. Ils regret-
teront sans doute aussi quelques 
situations litigieuses qui auraient 
pu aboutir à des penalties en leur 
faveur.
Moussa Doumbia a ainsi été bous-
culé dans la surface par Josete 
Miranda (40e mn), mais l’arbitre 
a annulé sa décision de siffler pe-
nalty grâce à l’assistance vidéo. 
Et après l’heure de jeu, une main 
de Saul Coco dans sa surface n’a 
pas été étudiée par la VAR. 
Les Equato-Guinéens et leur tei-
gneux leader, Iban Salvador Edu, 
ont, de leur côté, opposé une 
belle agressivité, quitte à écoper 
de quatre cartons jaunes et de 
frôler, parfois, l’exclusion. Mais 
leur hargne a fini par payer, au 
bout de seize tirs au but !
La suite de l’aventure de la Gui-
née équatoriale se disputera au 
stade Ahmadou-Ahidjo de Yaoun-
dé, dimanche, et non au stade 
Japoma de Douala comme ini-
tialement prévu : le match a été 
relocalisé, en raison de l’état de la 
pelouse de celui-ci.

AFP

Malédiction ! Pour la troisième 
fois sur trois les «Éléphants» 
ont perdu une séance de tirs 
au but contre l’Égypte, après la 
finale 2006 et le quart de finale 
en 1998.
L’histoire devait se terminer 
avec un gardien remplaçant hé-
ros. Soit Mohamed Abou Gabal 
dit Gabaski, qui a relayé à la 88e 
minute Mohamed El Shenawy, 
blessé, soit Badra Ali Sangaré, 
titularisé au début du tournoi 
après la suspension de Sylvain 
Gbohouo pour un contrôle an-
tidopage.
L’Égyptien Gabaski a cueil-
li le tir trop mou d’Éric Bailly, 
et Salah a pu transformer le 
dixième «péno», au bout d’une 
rencontre spectaculaire, avec 
des balles de match de part et 
d’autre.
Si la star des Reds a tout fait, il a 
parfois semblé un joyau mal ser-
ti dans son équipe, moins bien 
entouré qu’à Liverpool, voyant 
de ses passes mal exploitées et 
des appels mal servis.
Un solo de Salah côté droit, où il 
embarque toute la défense ivoi-
rienne, a été gaspillé par Amro 

El Soulia, qui a frappé au-des-
sus (51e).
Avant-dernier match à Japoma
Un peu plus tard, c’est Mostafa 
Mohamed qui a gâché le travail 
de son capitaine, un contrôle 
orienté de la poitrine, en dosant 
mal sa part du une-deux (76e).
Salah a joué comme un leader, 
jusqu’à son tacle sur Nicolas 
Pépé qui filait en contre à la 
120e minute.
Malgré l’absence de but, les 
deux équipes ont proposé 
un spectacle emballant pour 
l’avant-dernier match sur la pe-
louse abimée du stade de Japo-
ma. La CAF a en effet annoncé 
en cours de rencontre que deux 
matchs de ce stade étaient dé-
placés vers Amadou-Ahidjo, à 
Yaoundé.
Il n’est pas sûr qu’il faille incri-
miner le terrain pour cela, mais 
plusieurs joueurs se sont bles-
sés pendant ce match.
La Côte d’Ivoire a perdu son 
meneur Franck Kessié, avant 
même la demi-heure de jeu, 
remplacé par «l’ancien» Serey 
Dié (30e). Sans lui, les Ivoiriens 
évoluent un ton en-dessous.

Côté Égyptien, le milieu Hamdy 
Faty est sorti à la 84e et le gar-
dien Mohamed El Shenawy à la 
88e, remplacé par Gabaski. Des 
absences qui pourraient peser 
sur la suite du tournoi.
Malgré cette pelouse, les ac-
teurs ont offert de nombreuses 
actions, une frappe d’Omar 
Marmoush sur la transversale 
(17e) puis une de Salah sous la 
barre, boxée par Sangaré (21e).
Les Éléphants ont pris l’as-
cendant et se sont à leur tour 
montrés dangereux et créé plu-
sieurs occasions, notamment 
cette tête de Sébastien Haller 
cueillie sous la barre par Moha-
med El-Shenawy (70e).
En prolongation, les deux 
équipes ont continué à cher-
cher le KO, avec une énorme 
occasion chacune, pour Ahmed 
Sayed «Zizo» (98e) et pour 
Ibrahima Sangaré (104e).
Malgré ces tentatives, le match 
s’est joué sur le tir au but mal 
exécuté de Bailly, offrant un ul-
time plaisir à Salah : Bailly joue 
à Manchester United, le grand 
rival de Liverpool...

AFP

CAN 2021

La Guinée équatoriale piège le Mali et rejoint  
le Sénégal en quarts de finale
Rugueuse, combative et portée par son gardien Jesus Owono, la Guinée équatoriale a créé la 
surprise en éliminant le Mali aux tirs au but (0-0 après les prolongations, 6 à 5 tirs au but), rejoignant 
le Sénégal en quarts de finale de la Coupe d’Afrique des nations (CAN), mercredi à Limbé.   

Jesus Owono a stoppé deux tentatives maliennes durant l’haletante série de tirs au but entre le Mali et la Sierra Leone (Issouf Sanogo / AFP) 

Mo Salah prolonge la malédiction ivoirienne et qualifie l’Égypte
L’Égypte a battu la Côte d’Ivoire (0-0, 5 t.a.b. à 4) pour la neuvième fois sur dix à la Coupe d’Afrique, mercredi à Douala, 
l’excellent Mohamed Salah transformant le tir au but qui envoie son équipe vers un quart de finale contre le Maroc.  

Mo Salah jubile, Badra Ali accuse le coup, l’Egypte bat encore la Côte d’Ivoire aux tirs au but 
après 1998 et 2006 (Charly Triballeau / AFP) 
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Cette décision concerne le quart 
qui opposera dimanche le Séné-
gal au vainqueur de Mali-Guinée 
équatoriale, initialement prévu au 
stade Japoma de Douala, la ca-
pitale économique, ainsi qu’une 
des deux demies du 2 février, a 
annoncé mercredi la Confédéra-
tion africaine de football (CAF) 
dans un communiqué. Les deux 
rencontres se joueront au stade 
Ahmadou Ahidjo de la capitale 
Yaoundé.
Cette décision survient au lende-
main de l’annonce par le président 
de la CAF, Patrice Motsepe, du 
déplacement d’un quart de finale 
dimanche du grand stade d’Olem-
bé à Yaoundé au stade Ahidjo, en 
raison d’une bousculade mortelle 
qui a fait huit morts lundi avant le 
8e de finale Cameroun-Comores, 
à l’entrée d’Olembé.
M. Motsepe avait mis en cause 
--une thèse confortée par des té-
moignages recueillis par l’AFP-- la 
fermeture d’une des grilles d’ac-
cès au stade, à son entrée Sud. Il 
avait jugé mardi «inexplicable» 
cette décision. «Si cette porte 
avait été ouverte comme elle au-
rait dû l’être, nous n’aurions pas 
eu le problème que nous avons 
à présent, ces pertes de vie. Qui 
a fermé cette porte ? Qui est res-
ponsable de cette porte?», avait-il 
martelé devant la presse. 

Huit morts à Olembé
Huit personnes, dont un enfant et 
deux femmes, avaient péri piéti-

nées par la foule à la porte Sud de 
ce stade à peine achevé au début 
de la compétition, et 38 avaient 
été blessées.
La CAF a réaffirmé mercredi 
dans son communiqué la déci-
sion de son président: «Le pro-
chain match initialement prévu 
au stade d’Olembé n’aura pas lieu 
et ce, tant que la CAF et le comi-
té d’organisation local (COCAN) 
n’auront pas reçu le rapport com-
plet de la commission d’enquête 
indiquant les circonstances et 
les événements ayant entraîné la 
blessure et la mort de spectateurs 
au stade d’Olembé».

Un quart de finale dimanche est 
maintenu au stade Japoma de 
Douala, Cameroun-Gambie, et 
une des deux demi-finales pré-
vues le 2 février à Olembé n’est, 
pour l’heure, pas déplacée, dans 
l’attente des conclusions de l’en-
quête.
«La CAF exige également l’assu-
rance et la garantie que des me-
sures appropriées ont été mises 
en œuvre pour s’assurer qu’un 
incident similaire ne se pro-
duise plus», poursuit le commu-
niqué. La confédération n’a pas 
expliqué mercredi les raisons du 
déplacement des rencontres pré-

vues à Douala. «Elles ne sont pas 
liées aux questions de sécurité, 
mais motivées par le mauvais état 
de la pelouse de Japoma», a affir-
mé à l’AFP, sous couvert de l’ano-
nymat, un responsable de la CAF. 

Rien sur l’enquête
Un de ses pairs explique à l’AFP 
que la pelouse du terrain «souffre 
de la forte humidité de la région 
de Douala, de la chaleur et du 
manque de lumière». «Le toit du 
stade plonge très tôt la pelouse 
dans l’ombre, cela ralentit la 
photosynthèse et la croissance de 
la pelouse, qui ne peut pas suffi-

samment respirer», ajoute-il. 
L’Algérie avait déjà demandé que 
son match décisif contre la Côte 
d’Ivoire, le 20 janvier à Douala, 
soit déplacé en raison du piteux 
état du terrain, mais la CAF avait 
refusé cette requête.
Aucune information n’a filtré 
pour l’heure de l’enquête sur le 
drame d’Olembé, ordonnée aus-
si par le président camerounais 
Paul Biya, mais M. Motsepe a exi-
gé que les premières conclusions 
soient remises à la CAF vendredi 
au plus tard.
Selon des témoignages 
convergents recueillis par l’AFP, 
une foule s’était rassemblée de-
vant la grille fermée de la porte 
Sud avant que des forces de sécu-
rité «dépassées» ne finissent par 
l’ouvrir, laissant des centaines de 
personnes se ruer dans l’enceinte 
en piétinant des dizaines d’autres.
Le professeur André Omgbwa 
Eballe, directeur de l’hôpital 
du district d’Olembé, était allé 
au match et attendait devant la 
porte Sud, puis a rallié son éta-
blissement pour recevoir des 
dizaines de blessés. «C’était un 
afflux incroyable, je n’avais ja-
mais vu autant de monde devant 
ce stade», avait témoigné mardi le 
médecin au micro de l’AFPTV. 
«C’est quand la police a ouvert 
les grilles que les uns sont tombés 
et les autres leur ont marché des-
sus», assurait-il.

AFP

CAN 2021 

Deux matches déplacés de Douala à Yaoundé 
en raison de l’état de la pelouse
La CAN camerounaise poursuit son chemin chaotique : un quart de finale et une demie 
vont être déplacés de Douala à Yaoundé, une décision sans lien avec la bousculade 
meurtrière de lundi, mais motivée par le mauvais état de la pelouse du stade de Douala.  

Le stade Japoma, lors match Egypte-Côte d’Ivoire, et le Stade Olembé, au lendemain du mouvement de foule qui a coûté la vie à 8 personnes: 
deux stades au cœur des critiques (Charly Triballeau / AFP) 

MM. Medard Bombo, Casimir Adoua, Albert Adoua et Noël 
Ndeba informent les parents, amis et connaissances que les 
obsèques de leur frère  Phillipe Ndeba, attaché des SAF en 

service à l’inspection 
générale d’Etat décédé le 
14 janvier 2022 auront 
lieu le vendredi 28 janvier 
2022 suivant le pro-
gramme ci-après :
9h00 : levée de corps  à la 
morgue de l’hôpital de 
référence de Talangaï ;
11h00 : départ pour le 
cimetière privé Bouka VIP 
Kintélé ;
13h00 : retour au domicile ;
15h00 : mot de remercie-
ment de la famille et fin de 
la cérémonie.

PROGRAMME RELATIF AUX OBSÈQUES  
DE PHILLIPE NDEBA REMERCIEMENTS

La famille Bikoué et parents expriment leur gratitude et 
leurs vifs remerciements à toutes celles et à ceux, amis 
et connaissances, qui, de près ou de loin, directement 
ou indirecte -
ment, les ont 
accompagnés 
dans leur peine 
après le décès de 
leur frère, père, 
oncle, grand-
père, arrière-
grand-père,  
Daniel Bikoué.
Soyez remer-
ciés également 
pour vos mots, 
marques de 
sympathie et 
soutiens multi-
formes.
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Le double objectif visé par 
la célébration de cette jour-
née est de marquer la date 
officielle de commémoration 
des victimes du nazisme, et 
promouvoir l’éducation de 
l’holocauste dans le monde 
entier. Il y a là la volonté de 
faire connaître les causes, les 
conséquences et la dynamique 
de ces crimes afin de renforcer 
la résilience des jeunes face 
aux idéologies de la haine, au 
moment où des génocides et 
des atrocités continuent de 
se produire dans plusieurs 
régions, et que l’on assiste à 
une montée mondiale de l’an-
tisémitisme et des discours de 
haine.

C’est donc depuis novembre 
2005 que l’Assemblée géné-
rale des Nations unies avait 
décidé de rendre hommage 
à la mémoire des victimes de 
l’holocauste. A travers cette 
commémoration, les Nations 
unies réaffirmaient leur  en-
gagement indéfectible à lut-
ter contre l’antisémitisme, le 
racisme et les autres formes 
d’intolérance qui peuvent 
conduire à la violence ciblée 
sur un groupe. L’holocauste 
étant un ensemble des per-
sécutions, des sévices et des 
exterminations dont les Juifs 
furent les victimes de la part 
des nazis entre 1939 et 1945.
De façon concise et essen-

tielle, l’holocauste s’entend 
comme un  massacre ou une 
grande destruction de per-
sonnes, de choses, ceci inspiré 
par une idéologie. Ainsi donc 
l’holocauste a profondément 
affecté les pays dans lesquels 
les crimes nazis ont été per-
pétrés, avec des implications 
et des conséquences univer-
selles dans de nombreuses 
autres parties du monde. Les 
États membres partagent la 
responsabilité collective de 
traiter les traumatismes rési-
duels, de maintenir des poli-
tiques de commémoration ef-
ficaces, de préserver les sites 
historiques et de promouvoir 
l’éducation, la documentation 

et la recherche, plus de sept 
décennies après le génocide.
Pour la directrice de l’Unesco, 
Audrey Azoulay, «Chaque re-
mise  en  cause  de  cette  his-
toire,  chaque  violence  faite  
à  la  mémoire  des  victimes 
vient nourrir la montée de 
l’antisémitisme et des dis-
cours de haine ; fléau quoti-
dien pour les communautés 
juives du monde entier. Plus  
que  jamais,  nous  devons 
donc  être  vigilants. Il  est  
de  notre  responsabilité  
commune de protéger la vé-
rité, et de faire vivre la mé-
moire de tous ceux, et toutes 
celles qui  ont  souffert  du  
régime nazi. De soutenir la 

recherche et la documenta-
tion, pour opposer la réalité 
de l’histoire aux fantasmes 
des fanatiques. D’étudier et 
d’enseigner la Shoah, pour 
que l’éducation prévienne 
l’antisémitisme et tous les 
racismes.»
Notons que pour cette édi-
tion 2022, l’Unesco organise 
une série d’événements pour 
marquer le 77e anniversaire 
de la libération du camp de 
concentration et d’extermi-
nation de l’Allemagne nazie 
d’Auschwitz-Birkenau. En rai-
son des restrictions sanitaires, 
et pour atteindre un public 
mondial, la plupart des événe-
ments se dérouleront en ligne.   

Faustin Akono

Organisé le 24 janvier par le mi-
nistère de l’Economie forestière, 
avec l’appui des partenaires et 
ONG œuvrant pour la protec-
tion de l’environnement,  l’ate-
lier de consultation, placé sous 
la houlette du secrétaire géné-
ral du département du Kouilou, 
Léa Désiré Ondongo Bamboli, 
a eu comme objectif d’appro-
fondir la concertation avec les 
parties prenantes (communau-
tés locales, organisations de la 
société civile, représentants du 
secteur privé et autres). Cela, 
en vue de la validation défini-
tive du choix du statut légal et 
du mode de gestion adapté à la 
future aire marine protégée, la 
première du genre au Congo. 
En effet, située dans le dépar-
tement du Kouilou, à 20 Km de 
Pointe-Noire, la baie de Loango 
renferme des écosystèmes ma-
rins et côtiers exceptionnels à 
l’échelle planétaire qui en font 
un site d’alimentation, de repro-
duction et de croissance pour de 
nombreuses espèces, dont les 
tortues marines. Parallèlement, 
ces écosystèmes contribuent 
considérablement à l’économie 
nationale et à la réduction de la 
pauvreté. 
Malheureusement, comme l’a 
signalé Léa Désiré Ondongo 
Bambouli, ces écosystèmes et 
les espèces biologiques sont 
confrontés à plusieurs menaces 
du fait des pressions anthro-

piques (érosion côtière, surex-
ploitation des ressources ha-
lieutiques, pollution et autres). 
Pour lui, le projet de création 
de l’aire marine protégée de la 
baie de Loango, mis en œuvre 
par le gouvernement de la Ré-
publique et le Programme des 
Nations unies pour l’environne-
ment depuis 2018, «est un sujet 
de soulagement, au regard des 
objectifs fixés, qui concourent à 
contenir la menace».
Une présentation du rapport 
de l’étude sur l’analyse appro-
fondie des options du cadre 
juridique et de statut a été faite 
au cours de l’atelier. Constantin 

Mbessa, directeur général du 
projet aire marine protégée, a 
indiqué que l’atelier a été précé-
dé de consultations, effectuées 
auprès de tous les acteurs, no-
tamment des communautés 
villageoises des cinq principaux 
villages riverains de la zone du 
projet (Loango 2, Matombi, 
Tchissanga, Bas-Kouilou 1 et 
Bas-Kouilou 2), ainsi qu’avec 
d’autres parties prenantes à 
Pointe-Noire et à Brazzaville. 
D’autres consultations des par-
ties prenantes avaient été orga-
nisées sur les études cartogra-
phiques, socio-économiques, 
écologiques ainsi que l’inven-

taire marin et terrestre.
Au terme des échanges, le rap-
port sur l’étude a été adopté 
après amendements. Les parti-
cipants à l’atelier ont opté pour 
un statut légal qui permet de 
concilier la conservation des res-
sources naturelles avec leur uti-
lisation durable et raisonnée par 
les communautés riveraines, ce 
qui conférerait à l’aire protégée 
le statut de réserve communau-
taire ; la cogestion de cette aire 
par une gouvernance concer-
tée et participative permettant 
d’appuyer la gestion locale, l’im-
plication des communautés lo-
cales et des parties prenantes ; 

l’établissement d’un partenariat 
public-privé pour la gestion de 
l’aire marine protégée. 
Les parties prenantes ont choisi 
de dénommer cette aire marine 
protégée « la Réserve commu-
nautaire marine de la baie de 
Loango». Ils ont aussi examiné 
et adopté l’avant-projet de dé-
cret portant création de cette 
aire marine. «L’adoption du 
rapport de l’étude juridique 
et statut par toutes les parties 
prenantes constitue l’avant 
dernière étape pour la consti-
tution du dossier de classe-
ment conduisant, à terme, à la 
convocation de la commission 
nationale de classement confor-
mément à la loi 03-2008 du 28 
novembre 2008 sur la faune et 
les aires protégées», a souligné 
Constantin Mbessa.
Notons qu’avec la création de la 
Réserve communautaire marine 
de la baie de Loango, le dépar-
tement du Kouilou occupera le 
premier rang de la conservation 
des écosystèmes et de la biodi-
versité du Congo, avec quatre 
aires protégées (parc national 
de Conkouati-Douli, réserve 
de biosphère de Dimoneka, ré-
serve naturelle de Tchimpoun-
ga, réserve communautaire ma-
rine de la baie de Loango) sur 
les seize que compte le pays, 
couvrant une superficie de 746 
020 hectares.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

BAIE DE LOANGO

Le processus de création de l’aire marine protégée 
touche à son terme 
Un atelier relatif à la consultation publique sur le rapport d’étude juridique et de statut relatif à la 
création de l’aire marine de la baie de Loango a récemment eu lieu au siège de la préfecture du 
Kouilou. L’activité a réuni toutes les parties prenantes du projet.  

Vue de la salle lors de l’atelier de consultation/Adiac

CÉLÉBRATION

Le monde rend hommage aux victimes de l’holocauste 
Le 27 janvier de chaque année, le monde entier commémore la libération par des troupes soviétiques des victimes du camp 
d’extermination nazie d’Auschwitz-Birkenau. Cette année, l’événement est placé sur le thème « La mémoire et l’enseignement de 
l’holocauste : notre responsabilité partagée ».  
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Les Dépêches de Braz-
zaville (L.D.B.) : De quoi 
parlez-vous dans votre ou-
vrage ?
Laurent Tengo (L.T.) : Dans 
cet ouvrage de 387 pages, pu-
blié aux éditions Jets d’encre 
(France), je parle des marchés 
publics, en raison des flux fi-
nanciers importants qu’ils gé-
nèrent, tant au niveau national 
que régional, qui constituent 
un outil de développement es-
sentiel. En effet, pendant long-
temps, les États membres de 
la Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique cen-
trale (Cémac) ont continué 
à appliquer le droit des mar-
chés publics hérité de la colo-
nisation, et ce en dépit de leur 
accession à la souveraineté 
internationale. A l’exception 
de la Guinée équatoriale, qu’ils 
ont toutefois fini par édicter, 
chacun, leur propre droit des 
marchés publics. Ceci étant, 
quelles sont alors les règles et 
les procédures qui gouvernent 
la passation, l’exécution, le 
contrôle et la régulation des 
marchés publics au Cameroun, 
en Centrafrique, au Gabon, en 
Guinée équatoriale, au Congo 
et au Tchad ? Où puisent-ils 
leur source ? Quel est leur 
champ d’application ? Quelles 
similitudes existe-t-il dans la 

législation en vigueur dans ces 
six pays ? Quelles différences ? 
Telle est la quintessence de cet 
ouvrage.  

L.D.B. : Que suggérez-vous 
aux pays membres de la Cé-
mac ?
L.T. : Je pense que la Cémac 
devrait aussi intervenir de ma-
nière de plus en plus précise 
et complète en vue de générer 
un droit communautaire de 
la commande publique. Voilà 
pourquoi je dis que ce livre est 
un plaidoyer en vue de l’harmo-
nisation du droit des marchés 
publics en zone Cémac.  Elle a 

pour objectif aussi d’intégrer 
les économies des États de 
l’Afrique centrale et d’instaurer 
une monnaie commune, donc, 
in fine, d’instaurer un marché 
commun. Si ces États peuvent 
déjà se prévaloir d’une monnaie 
commune, beaucoup de pans 
de leurs économies ne sont pas 
encore harmonisés. Tel est le 
cas des marchés publics. Or, il 
s’avère que les marchés publics 
constituent, en raison des flux 
financiers qu’ils générèrent, un 
outil de développement impor-
tant dans ce processus. D’où, 
il est donc utile et primordial 
que les États de la Cémac se 

préoccupent de mettre en 
place une politique commune, 
pour ne pas dire un droit com-
munautaire, des marchés pu-
blics... D’autres communautés 
ont très tôt réalisé cette évo-
lution. L’Union européenne, 
par exemple, a entamé, depuis 
les années 1970, la réalisation 
d’un cadre juridique harmoni-
sé et un marché commun. Le 
mouvement d’européanisation 
du droit des marchés publics 
s’est fait par le biais de la trans-
position de deux directives 
européennes en la matière. La 
Cémac devrait aussi intervenir 
de manière de plus en plus pré-
cise et complète en vue de gé-
nérer un droit communautaire 
des marchés publics, sinon de 
la commande publique.

L.D.B. : Votre ouvrage peut-
il servir de référence pour 
les États membres de la Cé-
mac ?
L.T. : Ce livre a tous les attri-
buts pour devenir un ouvrage 
de référence. A travers cet ou-
vrage, je propose une analyse 
et une comparaison des diffé-
rents droits des marchés pu-
blics dans la zone Cémac, tout 
en se projetant sur les enjeux 
de demain, à savoir la gestation 
d’un droit communautaire et la 
création d’un marché commun. 

Pour rappel, mon ouvrage 
est constitué de trois parties : 
«Les fondements du droit des 
marchés publics dans les États 
membres de la Cémac» avec 
deux chapitres que sont, «Les 
sources du droit des marchés 
publics dans les États membres 
de la Cémac». La deuxième, 
intitulée «Le régime juridique 
des marchés publics dans les 
États membres de la Cémac», 
a quatre chapitres, à savoir «La 
planification des marchés pu-
blics dans les États membres 
de la Cémac» ; «La passation 
des marchés publics dans les 
États membres de la Cémac» 
; «L’exécution des marchés pu-
blics dans les États membres 
de la Cémac» ; et «La fin des 
marchés publics dans les États 
membres de la Cémac».  Et la 
troisième, sur «Le contentieux 
des marchés publics dans les 
États membres de la Cémac», 
constituée de deux chapitres 
que sont «Les recours préa-
lables» et «Les recours juridic-
tionnels».
Notons que Laurent Tengo est 
titulaire d’un doctorat en droit 
public, thèse unique, de l’Uni-
versité d’Orléans (France), 
obtenu avec la mention Très 
honorable.

 Propos recueillis  

par Bruno Okokana

INTERVIEW

Laurent Tengo : « Les États de la Cémac doivent se préoccuper de 
mettre en place une politique commune»
Passionné des questions des marchés publics dans la sous-région, Laurent Tengo vient de publier un ouvrage 
intitulé «Le droit des marchés publics dans les États membres de la Cémac». Dans l’interview accordée 
aux Dépêches de Brazzaville, il parle de ce livre,  précisément des règles relatives à la préparation, la 
passation, l’exécution, la fin, le contrôle et la régulation des marchés publics, ainsi que celles qui encadrent le 
contentieux pouvant en découler.  

L’événement se déroulera du 21 au 24 
juillet , à Cajarc, en France.  
La 23e édition du festival des cultures 
africaines a pour parrains l’artiste mu-
sicien sénégalais, Youssouf N’Dour, et 
Femi Kuti, de nationalité nigériane. Ces 
deux légendes de la musique africaine 
accompagneront une nouvelle généra-
tion d’artistes talentueux aux styles plus 
contemporains évoluant dans les genres 
musicaux les plus populaires : rock, funk, 
hip-hop, R & B, soul, électro, fusion…
Le public cajarcois aura l’immense hon-
neur de découvrir et d’assister aux shows 
magiques qui seront donnés par les ta-
lentueux artistes qui viendront des diffé-
rents pays d’Afrique. Outre les musiques, 
il y aura aussi les contes, spectacles, ex-
positions, cinéma, littérature, art culi-

naire, conférences, arts plastiques, bande 
dessinée, artisanat et même un marché.
Africajarc est le plus grand festival afri-
cain de France. La 23e édition a pour 
invités Sékou Trio, Lass, Milky Malick, 
Lucia de Carvalho, Eliasse, Mariaa Siga, 
Awori et Twani, Poundo, Femi Kuti et the 
positive force, K.O.G et The Zongo bri-
gade, NNeka, Youssou N’Dour et le Super 
étoile de Dakar, Amen Viana, Tina Mwe-
ni, Defmaamaadef, Flexbab et Zillerbas.
Ce festival existe depuis 1998. Il est créé 
par Jean-Pierre Lelubre. C’est l’un des 
plus vieux et grands rassemblements des 
adeptes de la culture du continent afri-
cain. Africajarc se tient chaque année à 
Cajarc, une commune française située 
dans le département du Lot.

Rosalie Bindika

AFRICAJARC

Un festival à la croisée des cultures africaines


